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PRÉSENTATION DES ORGANISATIONS 
[bookmark: _heading=h.3znysh7]Auteur du rapport :
Le Focus Droits et Accès (FDA) est une organisation non gouvernementale qui travaille avec les groupes marginalisés et minoritaires, œuvrant dans la promotion et la protection des droits humains, et ceux des personnes LGBTQI dans la partie orientale de la République Démocratique du Congo, qui, en collaboration avec ses partenaires dans la promotion des droits humains expriment le souhait au Comité CEDEF d’inclure dans sa 90e session d’évaluation la situation des personnes LGBTQI en RDC.

Avec l'appui de :
ILGA World est une fédération mondiale de plus de 1700 organisations de plus de 160 pays et territoires qui font campagne pour les droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes. ILGA World a un statut consultatif auprès de l'ECOSOC des Nations Unies et ses membres sont basés dans six régions : Pan Africa ILGA (Afrique), ILGA Asia (Asie), ILGA-Europe, ILGA LAC (Amérique latine et Caraïbes), ILGA North America (Amérique du Nord) et ILGA Oceania (Océanie).






Résumé Exécutif
Ce rapport alternatif a été réalisé par l’organisation non gouvernementale Focus Droits et Accès -FDA) en collaboration avec 10 autres organisations de promotion des droits humains en province du Nord Kivu, dont l’objectif est de présenter un portrait de la situation des femmes LBTQI en lien avec la Discrimination et l’exclusion des droits économiques, sociaux et culturels en province du Nord-Kivu en République Démocratique du Congo.
La discrimination viole grandement les conventions internationales en matière de droits humains auxquelles la RDC est partie et porte directement atteinte aux dispositions de la Convention de l’élimination de discrimination à l’égard de la femmes (CEDEF).  
En province du Nord-Kivu, Est de la RDC ; les personnes LGBTQI continuent d’être sujettes de discrimination basée sur le genre, et ne bénéficient aucune mesure prise par le gouvernement de la RDC afin de les accompagner à jouir surement de leurs droits.
Le rapport aborde ensuite la problématique de discrimination dont sont victimes les personnes LGBTQI dans la jouissance de leurs droits en matière d’éducation, de santé, sécurité social, logement, le travail, l’eau, l’environnement sain (Articles 10, 11, 12 et 13 de la convention). 

Bien que la RDC n'incrimine pas les relations sexuelles entre les personnes de même sexe dans son code pénal, les organisations de la société civile rapportent que les personnes LGBTQI sont régulièrement arrêtées et inculpées en vertu de l'article 176 du Code pénal qui pénalise les activités contre « bonnes mœurs ». Sept ans plus tard, les députés ont tenté à plusieurs reprises d'adopter une loi criminalisant les relations sexuelles consensuelles entre adultes du même sexe. La discrimination à l'encontre des femmes viole le principe de l'égalité des droits et entrave la participation des femmes à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays. 

I. Introduction 
1. [bookmark: _heading=h.3dy6vkm]Ce rapport est présenté dans le cadre de la 90e session de la Convention sur l’Elimination de toute forme de Discrimination à l’Egard des femmes au cours de laquelle la RDC paraitra devant le Comité. Pour rappel, la RDC a ratifié la CEDEF le 17 octobre 1986. Ce rapport traduit donc la réalité du vécu quotidien de certaines citoyennes Congolaises sur la base de leur orientation sexuelle et l’identité de genre réelle ou supposée. 

2. Le rapport fournit donc les informations disponibles sur la situation des violations des droits des femmes en RDC en prenant en compte les personnes marginalisées c’est-à-dire les minorités sexuelles précisément les femmes s’identifiant LBTQI. 
Le but dudit rapport est d’attirer l’attention du Comité CEDEF et aussi de l’État Congolais sur la situation en matière de violations des droits des femmes LBTQI.

3. Cette situation exige que le Comité demande à l’État Congolais de prendre des mesures spécifiques et ciblées pour garantir la protection des droits humains pour tous sans distinction aucune comme le promeut les instruments juridiques internationaux comme la CEDEF. 
4. Le rapport se fonde sur les données suivantes :
a. Le résultat de documentation qui trace le vécu quotidien des femmes LBTQI en RDC. 
b. Les informations collectées sur des bases de données mises à disposition par les partenaires. 

II. État de la mise en œuvre de la CEDEF en RDC 

1. En ratifiant la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la RDC s’est engagée à garantir la protection pleine et entière des femmes sans distinction, la jouissance de leurs droits économiques, sociaux et culturels.

2. De part son texte fondamental, c’est-à-dire sa Constitution, la RDC dispose de bonnes bases lui permettant de satisfaire aux exigences de la CEDEF. Cependant, la pratique ne traduit en réalité pas ce qui a été transposé dans l’ordonnancement juridique interne comme instrument ratifié à l’échelle internationale : l’expérience pratique faisant notamment ressortir des insuffisances. Ce qui pose des problèmes est l’absence d’un système de protection qui se traduit par : 

a. L’absence d’un texte ou d’une disposition interdisant la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre au même titre que les autres formes de discrimination ;

b. L’absence de mesures renforcées visant à interdire la discrimination sous toutes ses formes y compris celle fondée sur l'orientation sexuelle et l’identité de genre.

3. La justification de ce rapport est fondée sur le fait qu’à des périodes comme celle-ci, l’État ne prend pas contact avec les organisations de la société civile congolaise qui protègent les droits des personnes LGBTQI et/ou représentent des personnes LGBTQI dans le processus de documentation du rapport de l’État et pour inclure les préoccupations de la communauté de base représentée par ces diverses organisations pour la protection de leurs staffs.

4. Le but de ce rapport est de souligner les violations des droits économiques, sociaux et culturels commises par la République Démocratique du Congo contre des individus en fonction de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre perçue ou réelle. En particulier. 
a. Arrestations arbitraires, en violation du droit à la liberté (article 6) ; et extorsion par des agents de l'État contre des personnes sur la base de leur orientation sexuelle ou d’identité de genre réelle ou supposée en RDC, y compris sur la base d'une législation criminalisant les activités contre les « outrages aux bonnes mœurs » (article 176 du Code pénal) ;

b. Violations des droits à la non-discrimination (article 2), à l’égalité (article 3) ; tel que prévu par la CEDEF.  
  

c. Les violations par l'État et les acteurs non étatiques des devoirs de respect, de tolérance et de non-discrimination (article 2) et le devoir de l'État de promouvoir et assurer par l’enseignement, l’éducation et la diffusion d’information (article 10) ;

d. Menaces et arrestations contre des défenseurs des droits humains, notamment par des agents de l'État, et violations du droit à la liberté d'association; Violations des droits à la santé (article 12), à l'éducation (article 10) et au travail (article 11) Les obligations des États en matière des femmes. 	

5. Les États sont tenus par un certain nombre d’obligations générales concernant l’ensemble des droits reconnus aux femmes. La non-discrimination : cette obligation implique que les États garantissent l’égalité des chances en termes d’accès aux droits, ainsi que l’absence de discrimination de fait. Les États sont tenus d’éliminer la discrimination formelle, ou de droit, à savoir la discrimination qui existe au sein des cadres juridiques et politiques des États.
6. Pour la réalisation de cette obligation en ce qui concerne les femmes LBTQI, il est important de prendre en compte différentes formes de discrimination, y compris :

a. La discrimination indirecte, lorsque des lois (les articles 13, 14, 35 et 40 de la constitution et les articles 174 et 176 le code pénal Congolais,..) des politiques ou des pratiques qui semblent neutres a priori ont un effet disproportionné et négatif sur certains groupes eu égard aux différences biologiques et/ou au genre socialement et culturellement construit, à l’ethnicité, à la classe sociale ou à d’autres identités ou circonstances croisées.

b. Les désavantages hérités de l’histoire et contemporains fondent sur les structures sociales et les relations de pouvoir qui tentent de définir et de limiter la jouissance des droits humains, par exemple, des femmes LBTQI, de peuples autochtones pygmées, des minorités ethniques, et autres.

c. Les stéréotypes, la stigmatisation, les préjugés, et les violences dans toutes leurs formes, liés à la manière dont certains groupes se perçoivent ou sont traités par les autres. Par exemple, les femmes lesbiennes sont souvent stéréotypées en RDC comme des femmes masculines qui haïssent les hommes et sont souvent présentées comme “moins féminines” et la communauté les appelle deux fois deux. En faisant connexion avec l’article 5 de la CEDEF, où doivent être éliminés les stéréotypes dont les femmes LBTQI sont victimes.

d. Les structures et pratiques institutionnelles, qui reflètent souvent les dynamiques de pouvoir et renforcent les points de vue patriarcaux et tournés vers l’Occident qui ignorent ou sont indifférents envers les expériences de discrimination intersectorielle.

e. L’inclusion sociale et la participation politique, qui peuvent renforcer le leadership et la participation de groupes désavantagés dans des processus formels et informels de prise de décision, comme l'affirme la recommandation générale 40 du comité CEDAW.[footnoteRef:1] [1:  par. 29. The Committee recommends that States parties: (c) Develop recruitment strategies to ensure equal access by women in all their diversity to public positions in all areas of decision-making, and guide stakeholders in the private sector to equally adopt such recruitment strategies, for example by legislation, raising awareness about the mutually reinforcing relation between diversity and integrity and the importance and success of diverse teams, and by creating financial and other incentives] 


7. Le gouvernement de la RDC devrait procéder à une évaluation pour la collecte d’informations,[footnoteRef:2] bien structurée par les ONG locales qui ont une approche particulière avec la population locale et des besoins de protection sur la situation des femmes congolaises en général ayant un regard particulier sur les femmes LBTQI, tenant compte du contexte sécuritaire dans chaque province. [2:  “The Committee recommends that States parties: (b) Develop and integrate an intersectional gender perspective in all areas and levels of decision-making, based on the collection and analysis of intersectional data on women in all their diversity.”] 


III. [bookmark: _heading=h.1t3h5sf]Les violations des droits humains des personnes LBTQI

1. [footnoteRef:3]Le bénévole reçoit régulièrement des victimes de viol « correctif », une pratique, dit-il, particulièrement développée dans le Nord et le Sud-Kivu. Dans ces deux provinces, dévastées par les guerres à répétition que se livrent au milices et groupe armés locaux ou étranger le viol est utilisé contre les femmes et les fillettes depuis près de trente ans. « Comme pour le conflit en cours, l’objectif, c’est la punition des femmes lesbiennes ou trans. Il faut changer leur comportement et les remettre “dans le droit chemin”. (Violation de l’article 5 du CEDEF) [3:  Viol correctif c’est une pratique qui singularise les femmes et les hommes et brutalement violés parce qu’ils(elles) sont perçus comme homosexuels ou lesbienes c’est à dire qu’on force femmes lesbiennes à coucher des hommes hétérosexuels contre leur gré et vice versa] 


2. Le phénomène des coming out forcés et de l’extorsion d’argent existe depuis des années en RDC, où l’homosexualité n’est pas pénalisée mais reste peu acceptée par la société. Mais il explose depuis le début de l’état d’urgence (avènement de la COVID19) fin mars 2020. Les bars et autres lieux de rencontres étant fermés, les rendez-vous se font dans la sphère privée, ce qui rend les utilisateurs des applications particulièrement vulnérables. Parfois, la victime se fait carrément « tabasser » par ses agresseurs[footnoteRef:4]. [4:  360    Le    Magazine	 LGBTI    Suisse. Ibid.  ] 


3. Les droits des femmes LBTQI, ou des personnes perçues comme telles, sont systématiquement violés en RDC. Entre juillet 2016 et juillet 2017, les organisations de la société civile en RDC ont documenté 93 cas de violations des droits humains des personnes LGBTQI dans la province du Nord-Kivu (ville de Goma et les deux communes de Goma et Karisimbi): détentions arbitraires, actes répétitifs de la violence physique et des attaques verbales, des fausses accusations, des menaces de mort, du chantage et de l'extorsion, de la violence sexuelle et de la discrimination au sein de la famille et du secteur de la santé, entre autres. 

4. En République démocratique du Congo, les personnes LGBTQI et en particulier les femmes ayant les rapports sexuels avec les femmes, les personnes transgenres et “efféminées” sont victimes d'arrestations ou de détentions arbitraires en raison de leur orientation sexuelle et/ou de leur identité de genre réelle et présumée, sur la base de l'article 176 du Code pénal. La police extorque souvent les gens, leur demandant de l'argent en échange de ne pas présenter d'accusations criminelles[footnoteRef:5]. [5:  360 Le Magazine LGBT Suisse, Au Congo, Une Communauté LBGT dans l’ombre, 10/12/2015. Available at http://360.ch/blog/magazine/2015/08/au-congo-une-communaute-lgbt-dans-lombre] 


5. En 2014, deux femmes ont été arrêtées parce qu'elles étaient perçues comme lesbiennes en suivant aux stéréotypes auxquelles elles sont confrontées. L'une d'elle était propriétaire d'un bar et on lui a dit que l'arrestation était due à une violation des règlements commerciaux. Mais la presse les a immédiatement exposés en tant que lesbiennes. Les organisations locales ont lié l'arrestation à la campagne publique pour le soutien au "projet de loi antihomosexualité" proposé par le député Steve Mbikayi.
IV. [bookmark: _heading=h.4d34og8]Les Violences basées sur le genre et viol "correctif"

1. La violence sexuelle contre les femmes lesbiennes et bisexuelles ou celles perçues comme telles en RDC sont une violation des droits consacrés dans la Charte africaine, le Protocole de Maputo ainsi que la Convention CEDEF.

2. Les femmes lesbiennes et bisexuelles, ou les femmes perçues comme lesbiennes, et les hommes transgenres, sont systématiquement soumises à ce que l'on appelle le « viol correctif » dans le but de les punir pour leur expression de genre.

3. En RDC, entre juillet 2020 et juillet 2021, 10 cas de viol « correctif » ont été documentés à Goma et à l'est de la RDC par une organisation locale. 
V. Les défenseurs des droits humains

1. En RDC, les défenseurs des droits humains et les activistes qui défendent les droits des personnes LGBTIQ sont confrontés à des défis dans l'exercice de leur droit de s'associer librement sans ingérence de l'État.

2. Tel que rapporté par les défenseurs en RDC, la plupart des organisations ne sont pas légalement enregistrées parce que les législateurs et notaires n'approuvent pas les statuts de l'organisation qui se réfèrent au travail avec les personnes LBTQI ou les travailleurs du sexe. 
VI. Cadre constitutionnel et juridique

1. En outre, la RDC n'a pas de cadre constitutionnel ou juridique pour protéger les femmes LBTQI des violations de leurs droits. En tant que tel, les femmes LBTQI font face à des situations continues de violence et de discrimination, et il existe une grande impunité à l'égard des attaques contre les personnes en raison de leur orientation sexuelle et de leur identité de genre réelle ou perçue. 

2. La RDC ne fait aucune mention des problèmes rencontrés par les femmes LBTIQ dans son rapport au comité CEDEF. À cet égard, nous demandons respectueusement au Comité d'examiner les violations des droits économiques, sociaux et culturels incluses dans ce rapport, lors de l'examen de la conformité de la RDC aux obligations de la convention CEDEF relatives aux droits économiques, sociaux et culturels. Tel que signalé à l’article 3 de la convention en ce qui concerne les Etats parties. 

3. LOIS PROHIBITIVES
	LOI
	DISPOSITION
	IMPACT

	La Constitution de 2005
	Art.13 : Aucun Congolais ne peut, en matière d’éducation et d’accès aux fonctions publiques ni en aucune autre matière, faire l’objet d’une mesure discriminatoire, qu’elle résulte de la loi ou d’un acte de l’exécutif, en raison de sa religion, de son origine familiale, de sa condition sociale, de sa résidence, de ses opinions ou de ses convictions politiques, de son appartenance à une race, à une ethnie, à une tribu, à une minorité culturelle ou linguistique.
	Cette disposition n’inclut pas l’orientation sexuelle et l’identité genre ou le choix du travail dans le cadre des droits protégés. C’est aussi problématique parce que contrairement à la plupart des autres Constitutions qui laissent place à des expansions par des expressions comme « ou n’importe quel autre raison » celui-ci pourrait être interprété comme une liste fermée

	
	Art. 14 : Les pouvoirs publics veillent à l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard de la femme et assurent la protection et la promotion de ses droits.
	Le défi posé par cette disposition est qu’elle ne définit pas les femmes et ne peut donc pas, en pratique, étendre cette protection aux femmes transgenres

	
	Art. 35 : L’Etat garantit le droit à l’initiative privée tant aux nationaux qu’aux étrangers. Il encourage l’exercice du petit commerce, de l’art et de l’artisanat par les Congolais et veille à la protection et à la promotion de l’expertise et des compétences nationales. La loi fixe les modalités d’exercice de ce droit.
	Cette loi peut être interprétée à l’encontre des professionnels du sexe parce que le droit est limité par la loi et, par conséquent, s’il y a une loi qui cherche à criminaliser le travail du sexe, les professionnels du sexe n’auront pas recours à la pétition constitutionnelle en vertu de cette disposition

	
	Art. 40 : Tout individu a le droit de se marier avec la personne de son choix, de sexe opposé, et de fonder une famille.
	Cette disposition définit le mariage comme étant légal seulement pour le sexe opposé, annulant ainsi l’attraction du même sexe ou les familles qui ne sont pas hétéronormatives

	Code pénal congolais décrété du 30 janvier 1940 amendé et complété le 30 novembre 2004
	Art. 174 : Sera puni d’une servitude pénale de trois mois à cinq ans et d’une amende de cinquante à cent mille zaïres Quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, aura embauché, entraîné ou détourné, en vue de la débauche ou de la prostitution, même de son consentement, une personne âgée ou apparemment âgée de plus de vingt et un ans. L’âge de la personne pourra être déterminé notamment par examen médical, à défaut d’état civil. Quiconque aura tenu une maison de débauche ou de prostitution.
	Cette disposition criminalise certains aspects du travail du sexe tels que l’embauche, la formation ou l’incitation des professionnels du sexe ainsi que les lieux de travail tels que les maisons closes, ce qui rend difficile le travail des professionnels du sexe. 

	
	Art. 176 : Quiconque aura publiquement outragé les mœurs par des actions qui blessent la pudeur, sera puni d’une servitude pénale de huit jours à trois ans et d’une amende de vingt-cinq à mille zaïres ou d’une de ces peines seulement.
	Cette disposition est ambiguë, car elle ne définit pas la morale, ce qui la rend ouverte à l’interprétation contre les professionnels du sexe et les membres des communautés LGBTQI. Par conséquent, elle laisse une marge de manœuvre pour la négociation des projets de loi tels que ceux proposés en 2010 et 2013



4. LOIS FAVORABLES
	LOIS 
	DISPOSITIONS 
	IMPACT

	La Constitution de 2005
	Art.11 : Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits.
	Cette disposition consacre le droit des LGBTQI congolais à la liberté, à l’égalité et à la dignité. Elle peut être utilisé comme une plate-forme pour les efforts de litige contre la discrimination

	
	Art. 12: Tous les Congolais sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection des lois.
	Cette disposition confère aux personnes LBTQI une protection contre la violation de leurs droits, y compris la violence, et va plus loin pour fournir une base à l’obligation de l’Etat d’assurer l’accès à la justice dans le cas de ces violations

	
	Art. 14: Les pouvoirs publics veillent à l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard de la femme et assurent la protection et la promotion de ses droits
	Cette disposition offre une protection explicite contre la discrimination et prévoit expressément l’obligation de l’Etat d’assurer cette protection aux femmes et aux travailleuses du sexe LBTQI

	
	Art. 16 : La personne humaine est sacrée. L’Etat a l’obligation de la respecter et de la protéger. Toute personne a droit à la vie, à l’intégrité physique ainsi qu’au libre développement de sa personnalité dans le respect de la loi, de l’ordre public, du droit d’autrui et des bonnes mœurs
	Cette loi prévoit que les personnes LGBTQI et les professionnels du sexe ont le droit à la vie, à l’intégrité et au développement de leur personnalité. Elle fait également référence à la morale publique, qui n’est pas clairement définie dans la loi et peut donc être abusée

	
	Art. 17 : La liberté individuelle est garantie. Elle est la règle, la détention l’exception. Nul ne peut être poursuivi, arrêté, détenu ou condamné qu’en vertu de la loi et dans les formes qu’elle prescrit. Lu ensemble avec Art. 18 : Toute personne arrêtée doit être immédiatement informée des motifs de son arrestation et de toute accusation portée contre elle et ce, dans la langue qu’elle comprend. Elle doit être immédiatement informée de ses droits. La personne gardée à vue a le droit d’entrer immédiatement en contact avec sa famille ou avec son avocat.
	Cet article fournit une base pour les personnes LGBTQI et les professionnels du sexe pour contester les arrestations arbitraires et l’extorsion et la corruption comme rapporté par les répondants à cette étude. Il prévoit également le droit à l’information et à l’assistance juridique en cas d’arrestation et de détention.

	
	Art. 36 : Nul ne peut être lésé dans son travail en raison de ses origines, de son sexe, de ses opinions, de ses croyances ou de ses conditions socio-économiques.
	Cette disposition peut être utilisée pour protéger les professionnels du sexe des violations des droits de l’Homme dans le cadre de leur travail.

	
	Art.43–45 : Garantissent le droit à l’éducation
	Ces dispositions protègent les personnes LBTQI contre l’expulsion ou la discrimination fondée sur leur orientation sexuelle ou leur identité de genre dans les établissements d’enseignement

	
	Art. 66 : Tout Congolais a le devoir de respecter et de traiter ses concitoyens sans discrimination aucune et d’entretenir avec eux des relations qui permettent de sauvegarder, de promouvoir et de renforcer l’unité nationale, le respect et la tolérance réciproques.
	Crée une obligation pour tous les citoyens de ne pas discriminer les personnes LGBTIQ ou les professionnels du sexe.




VII. Discours de haine par les institutions religieuses, les fonctionnaires et la presse

1. La discrimination à l'égard des femmes LBTQI en RDC est très fréquente, et les responsables religieux, les fonctionnaires et la presse jouent un rôle fondamental dans la perpétuation de la discrimination à leur égard. 

2. Les organisations LGBTQI déclarent que les groupes religieux expriment publiquement leur rejet à l'homosexualité et associent les comportements sexuels du même sexe au satanisme[footnoteRef:6]. Ces groupes, forts et influents au sein de la communauté congolaise, n'hésitent pas à comparer la pédophilie avec l'homosexualité.  [6:  71 « A Kinshasa, les médias continuent à traité les informations en rapport avec la communauté [LGBTI] de façon insolide pour se faire de l'audience. Toute info liée aux personnes issue de la minorité sexuelle est traité de façon irresponsable] 


3. Les pasteurs utilisent la télévision pour diffuser le message que les homosexuels « brûleront dans les flammes de l’enfer ». Les personnes LGBTQI sont accusées d'être des sorciers ou des démons, et l'homosexualité est associée à une maladie mentale ou à la culture occidentale[footnoteRef:7]. [7:     L’Obs, RDC :  la vie des homosexuels entre ombre et lumière, 5/16/2014. http://tempsreel.nouvelobs.com/societe/20140516.AFP7367/rdc-la-vie-des-homosexuels-entre-ombre-et-lumiere.html. See also 360 Le Magazine LGBT Suisse, Au Congo, Une Communauté LBGTQI dans l’ombre, 10/12/2015.  Available at http://360.ch/blog/magazine/2015/08/au-congo-une-communaute-lgbt-dans-lombre/
] 


VIII. Les Violations des droits l’égard des femmes LBTQI
1. [bookmark: _heading=h.2s8eyo1]Violation du droit à la santé (Article 12 CEDEF)
a. Plusieurs facteurs limitent les droits à la santé des femmes LBTQI en RDC, notamment : le manque d'infrastructures adéquates (en particulier dans l'Est de la RDC), la réticence du personnel médical à traiter les personnes LGBTQI de manière professionnelle et sans stéréotypes, préjugés ou de discrimination, la peur d'être découverte comme lesbienne, la distance géographique des centres de soins de santé et un environnement généralement hostile facilité par l'ignorance des problèmes rencontrés par les femmes LBTQI. 
b. En outre, l’organisation REFED a documenté dix cas de discrimination contre les femmes LBTQI concernant l'accès aux services de santé pendant une année à Goma et à l'Est de la RDC, en raison de leur orientation sexuelle et / ou de leur identité de genre. Par exemple, au mois janvier 2022, un médecin d’un centre hospitalier à Goma a refusé de consulter et d’admettre de soins à une femme transgenre qui étais victime d’une agression physique en disant « je ne peux pas toucher une lesbienne porte malheur, jamais et jamais, qu’elle meurt elle n’a pas droit à la vie »[footnoteRef:8] [8: 
VII MOPREDS, Oasis Club Kinshasa, et al, Rapport 2017 : (Juillet 2016-Juillet 2017) sur les violations des droits de personnes LGBTI à Goma, et à l’est de la République Démocratique du Congo,  juillet 2017. Parafrasear o citar] 

c. En matière de santé il y a plusieurs problèmes auxquels les femmes LBTQI sont confrontées à savoir :
· L’Accès limité aux lubrifiants, particulièrement dans les villes de l’est de la RDC dont l’infrastructure a été affectée par la guerre civile ;
· La stigmatisation et la discrimination de la part du personnel des établissements médicaux ;
· Le manque d’information sur les points d’accès pour les lubrifiants et les préservatifs ;
· La plupart des membres de la communauté LGBTQI connaissent des difficultés économiques et n’ont donc pas accès aux différents aspects des soins de santé ; 
· Le manque de personnel médical compétent.
· Des pratiques et des politiques discriminatoires, l’homophobie de certains médecins, le manque de formation adéquate pour le personnel soignant en matière d’orientation sexuelle ou de questions transgenres/intersexuées. 
· La « simple » absence de toilettes publiques neutres, sans distinction de genre, marque souvent la violation du droit à la santé physique et mentale 
2. Les femmes LBTQI n’ont pas accès à la justice (articles 2 et 15, CEDEF)
a. La Constitution de 2006 de la RDC telle que modifiée à ce jour à son article 12 consacre que : « Tous les Congolais sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection des lois » et l’article 150 spécifie que :« Le pouvoir judiciaire est le garant des libertés individuelles et des droits fondamentaux des citoyens ». Nonobstant, en pratique, l’accès à la justice reste un enjeu difficile pour les femmes LBTQI qui, en plus d’être victimes de multiples violations à leurs droits, font l’objet de stigmatisation au sein de la société.[footnoteRef:9]  [9: Rapport alternatif au Rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (Sixième et septième rapports combinés de l’État partie), p.31] 

b. Le niveau d’insuffisance des femmes LBTQI, joint à la méconnaissance de leurs droits, dû au manque d’accès à l’information en matière judiciaire, la lenteur administrative qui caractérise les tribunaux, les frais illégaux contrairement aux lois, en plus de l’absence des moyens financiers nécessaires pour entamer des procédures judiciaires, l’impunité des malfaiteurs représentent des grands obstacles qui limitent les femmes LBTQI d’accéder à la justice. Par ailleurs, les plaintes portées par les autochtones font rarement l’objet d’une enquête par l’appareil judiciaire suite aux mépris accordé à ce peuple et ce dernier est de surcroît lourdement emprunté par la corruption et parfois négativement biaisé contre les peuples autochtones.

3. [bookmark: _heading=h.17dp8vu]La discrimination des femmes aux droits politiques et socio-économiques (Article 1, 2,3, 2e Partie de la CEDEF)

a. Rappelant que la discrimination à l’encontre des femmes viole les principes de l’égalité des droits et du respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la société et de la famille et qu’elle empêche les femmes de servir leur pays et l’humanité dans toute la mesure de leurs possibilités[footnoteRef:10].  [10: HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L’HOMME Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme NATIONS UNIES New York et Genève, 2006 P76] 


b. Les LGBTQI sont une communauté minoritaire dont les membres sont aujourd’hui encore discriminés et opprimés par le reste de la population issue des communautés hétérogènes dominantes, leur situation demeure inquiétante ; elles ont subi, et continuent de subir, de multiples formes de discrimination et de graves violations de droits humains. 

c. Convoquant qu’une discrimination à l'encontre des femmes LBTQI viole les principes de l'égalité des droits humains ainsi que, le respect de la dignité de la personne humaine, qui lie la participation des femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstacle à l’élévation du bien-être de la société et de la famille et qu'elle empêche le disfonctionnement lié au genre, ethnies, cultures, race, etc.

d. L’accessibilité ainsi que la prise en compte des certaines initiatives promotionnels s'admettre sur certaines exigences/Principes CEDEF qui malheureusement ne favorise pas les femmes LBTQI, qui sont non instruites ; faits qui contribue négativement à leurs développements.

e. L’Etat partie à des obligations face aux respects et promotion des droits humains sans distinction aucune du fait de son adhésion aux textes légaux internationaux en faveur des femmes LBTQI, ne devrait s’engager dans la promotion de leurs droits pour une pleine jouissance a la lettre du CEDEF. 
f. Parfois, la discrimination à l'égard des femmes LBTQI par leurs familles dispose d’un impact sur leur éducation (article 10 de la convention CEDEF). Par exemple, le REFED a signalé qu’«en 2022 une jeune fille Kinoise a été chassée du toit familial par ses parents après que sa cousine avait eu dévoilé qu’elle était lesbienne. La jeune femme vit chez l'un de ses amis et a renoncé à ses études faute de moyens financiers »[footnoteRef:11]. [11:  Témoignage registré par MOPREDS, document envoyé par Junior Basosila, Directeur Executif MOPREDS, basé à Goma, DRC, le 4 Août
2017.
] 


g. Les élèves et étudiants LGBTIQ de la RDC ne peuvent pas jouir de ce droit du fait des préjugés et de la violence de leurs pairs ou des enseignants dans le système scolaire. Le taux élevé d’abandon parmi les jeunes LGBTQI est la conséquence directe de la violence scolaire et de la discrimination. 
4. [bookmark: _heading=h.3rdcrjn]Discrimination dans le contexte de l’emploi (Article 11 du CEDEF)
a. En RDC, les conséquences pour les personnes qui s'identifient comme LGBTQI sur le lieu de travail comprennent un licenciement injuste ou une rétrogradation injustifiée simplement sur la base de leur orientation sexuelle ou identité de genre réelle ou perçue. Les personnes s’identifiants comme transgenre sont particulièrement touchées parce que, malgré leurs qualifications élevées, elles ont souvent tendance à être rejetées pour divers postes dans le secteur formel[footnoteRef:12]. [12:  Christian Rumu, “Landscape Analysis of the Human Rights Situation of Lesbian, Gay, Bisexual, Transgender, Intersex People and Sex
Workers in the Democratic Republic of Congo,” published by UHAI EASHRI – The East African Sexual Health and Rights Initiative, 2017, p.
32.
] 

b. Les femmes LBTQI font face à des obstacles importants dans leur accès à l'emploi, et beaucoup d'entre eux souffrent de discrimination par leur employeur. Par exemple, Maguy, une femme lesbienne, a déclaré qu'elle a caché son orientation sexuelle à son patron pendant deux ans. Quand son patron et ses collègues l'ont découvert, ils ont accusé Maguy d'être une sorcière et d'essayer de séduire ses collègues. Elle a été retirée de son bureau et envoyée travailler dans un couloir.[footnoteRef:13] [13: 360    Le    Magazine     LGBTI    Suisse, Au    Congo, Une    Communauté     LBGT    dans    l’ombre, 10/12/2015.  ] 

c. Le droit économique est le plus vulnérable pour les femmes LBTQI. Elles sont nombreuses à être licenciées en raison de leur orientation sexuelle ou identité de genre ou à faire l’objet de discriminatoire politiques et pratiques d’embauche.
d. La RDC dispose d’un système de sécurité sociale qui vise à préserver la cellule familiale et ne reconnait pas la communauté LGBTQI de manière semblable. 

5. D’autres violations des droits humains : Logement et la reconnaissance légale du genre

a. En RDC, « la plupart des gens vivent leur sexualité clandestinement en raison de la peur réelle d'être stigmatisés et discriminés. Cette peur a été signalée comme entraînant une stigmatisation au sein de la communauté LGBTQI[footnoteRef:14] ». La discrimination à l'encontre des femmes LBTQI, ou des femmes perçues comme étant LBTQI, est répandue en RDC, affectant tous les aspects de leur vie, y compris au sein des communautés et de leurs familles. [14:  Document envoyé par Junior Basosila, Directeur Exécutif MOPREDS, basé à Goma, DRC, le 10 Aout 2017, p. 17] 


b. Les parents en RDC qui découvrent que leur enfant est gay ou lesbienne réagissent souvent négativement. Dans de nombreux cas, les jeunes LGBTQI sont expulsés de leurs familles et deviennent des sans-abris, puisqu'elles et ils sont également rejetés par leurs communautés et soumis à des menaces, des insultes et à l'exclusion sociale. 
c. Finalement, la RDC n'autorise pas les personnes trans à modifier leur nom légal et leurs marqueurs de genre sur les documents officiels. Les personnes trans doivent utiliser des documents officiels qui ne reflètent pas leur identité et sont donc exposés à une grande discrimination et des obstacles à leur capacité d'accéder à des services essentiels à la réalisation des droits fondamentaux (par exemple, la détention arbitraire, la discrimination à l'accès aux soins de santé, emploi, …).

IX. QUESTIONS RECOMMANDÉES POUR LE GOUVERNEMENT DE LA RDC
Nous encourageons l'État à examiner les questions suivantes en ce qui concerne son obligation de protéger et de garantir les droits humains des femmes LBTQI en RDC :
1. Articles 5 de la CEDEF : Quelles mesures concrètes l'État prend-il pour protéger les femmes LBTQI et les défenseurs des droits humains des femmes LBTQI contre la violence et la discrimination ?
2. Articles 10, 11 et 12 de la CEDEF : Quelles mesures l'État a-t-il mises en œuvre pour lutter contre les préjugés sociaux et la stigmatisation des femmes LBTQI et pour promouvoir l'acceptation et le respect de leurs droits dans le secteur de l'éducation, les institutions de santé et sur le lieu de travail ?
3. Articles 2 et 15 de la CEDEF : Quelles actions concrètes l'État prend-il pour mettre fin aux détentions arbitraires de femmes LBTQI sur la base de l'article 176 du Code pénal congolais ?
4. Article 5 de la CEDEF : Quels efforts l'État prend-il pour prévenir, enquêter et punir efficacement la violence sexiste, y compris la violence sexuelle et le viol « correctif » des personnes LGBTQI, et en particulier des femmes lesbiennes et bisexuelles, à la lumière des obligations établies par la CEDEF ?
5. Article 2 de la CEDEF : Quel est le statut des projets de loi au Parlement concernant la criminalisation de la sexualité entre personnes du même sexe et quelles sont les actions de l'État pour garantir que le cadre juridique en RDC ne viole pas la CEDEF, interdisant la non-discrimination fondée sur l'orientation sexuelle et / ou identité de genre ?
6. De quelle manière le gouvernement de la RDC envisage-t-il de remédier à l'absence de processus de reconnaissance légale du genre pour les personnes transgenres ?

X. [bookmark: _heading=h.26in1rg]RECOMMANDATIONS SUGGÉRÉES

Considérant les informations présentées dans ce rapport, nous présentons respectivement les recommandations suivantes pour aider l'Etat de la RDC à remplir ses obligations de respect et de protection des droits humains des femmes LBTQI en RDC. La République Démocratique du Congo devrait :
1.  Adopter une législation anti-discrimination complète et d’autres politiques publiques pertinentes qui abordent spécifiquement la violence et la discrimination fondées sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’expression de genre et les caractéristiques sexuelles réelles ou perçues. 

2. Adopter des mesures globales, notamment des mesures législatives, politiques et administratives, pour prévenir, enquêter et punir la violence sexiste, y compris la violence sexuelle et le viol « correctif » faites à l’égard des femmes LBTQI, en particulier les femmes lesbiennes et bisexuelles, les femmes perçues comme « masculines » ou non conformes au genre et les personnes transgenres.

3. Établir des protocoles pour garantir que les auteurs de violences et de discriminations contre les femmes LBTQI, y compris lorsqu’elles sont commises par des agents de l’État, font l’objet d’une enquête diligente et établir des procédures judiciaires adaptées aux besoins spécifiques des victimes en fonction de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre et de leurs caractéristiques sexuelles.

4. Intégrer les besoins spécifiques des femmes et des filles LBTQI dans les programmes de formation du personnel de santé et des éducateurs ;

5. Réaliser pleinement le droit à un logement convenable dans le pays en augmentant le nombre de logements sociaux en réponse aux besoins actuels et en veillant à ce qu'ils soient accessibles et inclusifs pour tous, y compris les personnes LGBTQI,

6. Offrir davantage d'opportunités d'emploi aux femmes LBTQI, notamment en envisageant d'appliquer des quotas d'embauche pour les femmes LBTQI.

7.  Adopter et mettre en œuvre une législation spécifique pour protéger les défenseurs des droits humains, y compris ceux qui défendent les droits des femmes LBTQI, et appliquer d'autres mesures pour garantir qu'ils travaillent dans un environnement favorable, exempt de stigmatisation, de représailles ou de poursuites pénales résultant de leurs activités de protection des droits humains.

8. Adopter des mesures législatives et autres qui interdisent, préviennent et combattent les discours de haine contre les personnes LGBTQI, y compris de la part des responsables gouvernementaux, du personnel médical et judiciaire, des chefs religieux et des médias.

9. Mener des campagnes de sensibilisation à destination des jeunes dans les écoles, les établissements de santé et à travers les médias populaires pour promouvoir le respect des droits humains des personnes LGBTQI ;

10.  Mettre pleinement en œuvre la loi-cadre de 2018 sur la santé en allouant davantage de ressources et en adoptant des politiques habilitantes visant à accroître l'accès aux services de santé sexuelle et reproductive des groupes vulnérables, notamment des femmes et des filles LBTQI, en fonction de leurs besoins spécifiques.

11. Intégrer explicitement les questions de discrimination et de violence à l'égard des femmes LBTQI dans les programmes de formation et d'éducation obligatoires des forces de l'ordre, des forces de sécurité et des fonctionnaires de justice ;

12. Adopter une loi permettant la reconnaissance légale du genre fondée sur l’autodétermination pour les personnes transgenres et établir une procédure rapide, transparente et accessible pour changer les noms légaux et les marqueurs de genre sur les documents officiels, y compris les certificats de naissance, les passeports et les diplômes ;
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